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CJCE, 14 oct. 2004, Mærsk Olie & Gas, Aff.
C-39/02 [Conv. Bruxelles, art. 25]

Aff. C-39/02, Concl. P. Léger 

Dispositif 2 : "Une décision ordonnant la création d’un fonds limitatif de responsabilité [telle que
prévue par la Convention du 10 octobre 1957 et susceptible de faire l'objet d'un débat
contradictoire avant que soit posée la question de sa reconnaissance ou de son exécution],
est une décision de justice au sens de l’article 25 de [la] convention [de Bruxelles]".
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